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ASSOCIATION BRETONNE DES AMIS  
DE SAINT JACQUES DE COMPOSTELLE 

Compte-rendu du Conseil d’administration   

Du 07 février 2026  

 

Ce compte-rendu a été rédigé en tenant compte de la trame de l’ordre du jour, il ne respecte pas l’ordre des 

débats que nous avons eu mais les reprend dans leur intégralité, y compris lorsque certains sujets ont été 

évoqués à plusieurs reprises. 

 

Le conseil d’administration (convoqué le 31 janvier 2026) s’est réuni à 9h30 dans l’établissement des frères 

de Ploërmel 1, Bd Foch, sous la présidence de Jean-Marc Ferrand. 

Etaient présents : 

Côtes d'Armor : Denis Charles, Hervé Chapelet, Michel Guyomard, François Lechien, Patricia Le Merrer. 

Finistère : Marie Annick Corre, Jean-Marc Ferrand, Pierre Nédélec, Marine Ruffat, Françoise Bartissol. 

 Ille-et-Vilaine : Martine Queffrinec, Pierre Le Glatin, Béatrice Gainche, Nathalie Marin, Hubert 

Bonnefond, Silvain Gaudissant. 

 Loire-Atlantique : Bernard Jacquet, Luc Bourhis, Michel Bugeau, Patrick Bert, Armelle Lecallo 

 Morbihan : Henri Panhéleux, Jean-Luc Danet, Anne-Marie Clavet, Catherine Le Brun, Sabine Poisson-

Delamotte. 

Excusés : 

Pour le 29 : Yvon Loaec (pouvoir à Marie-Annick Corre) 

Pour le 44 : Gilbert Lefizelier (pouvoir à Bernard Jacquet) 

Absents : Guy Docquin (démission), Jean-Luc Chaumier(démission). 

Soit un total de 26 présents et 28 présents ou représentés.  

Assistaient également à ce CA sans droit de vote Yves Bouliou,  Solenn Moison et Sylvie Delannoy de la 

commission communication, ainsi que : Anne Hédan , Gérard Chrétien et Anne Crinière du 44, Bertrand 

Buzon du 56, Michèle Bleuzen du 29. 

Cette séance débute par une présentation rapide des présents car nous accueillons plusieurs 
personnes qui se présenteront aux prochaines élections lors de l’AG de mars. 

1) Approbation du compte-rendu du conseil du 06 décembre 2025. (Adressé par 

mail le 11 janvier 2026) 

Le PV est approuvé à l’unanimité sans modification ni ajout. 
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2) Actualités jacquaires :    

-Représentation aux AG des associations amis : Armelle Le Callo, Hubert Bonnefond et Gilbert Le 

Fizelier nous ont représentés à l’AG de Vendée et ont reçu un accueil très chaleureux. 

Hubert est allé aussi à l’AG des Deux Sèvres à Niort. A l’occasion de ces rencontres Hubert a pu 

commencer à parler de projet de guide en commun. 

Nous nous sommes excusés auprès des associations d’Anjou, de Bordeaux, de Gradignan. 

Bernard Jacquet a été présent lors d’une inauguration d’une plaque avec la voie de Saint Martin. 

Nous serons présents lors du forum nantais par l’intermédiaire de Gilbert Le Fizelizer et plusieurs membres 

du 44. 

-Le président nous informe de la démission de Guy Docquin, vice-président délégué du Morbihan pour 

raison de santé. Le bureau du 56 a été informé et a proposé l’organisation suivante : jusqu’à l’AG, Catherine 

Le Brun et Françoise Nardon assureront ensemble l’intérim et présenteront à deux le rapport d’activité du 

Morbihan. Après l’AG, Françoise proposera à l’AG sa candidature et prendra la responsabilité de la 

délégation en attendant de trouver un(e) remplaçant(e) de manière collégiale. Jean-Marc remercie Guy pour 

ce qu’il a accompli durant son mandat et bien sûr il faut privilégier notre santé.  Les habilitations dont 

disposait Guy Docquin sur le site lui sont donc retirées et transmises à Catherine Le Brun et Françoise 

Nardon. Nathalie se charge de faire ses transferts immédiatement. Le CA approuve à l’unanimité la nouvelle 

organisation proposée par la délégation du Morbihan. 

-AG de la fédé Compostelle France et Congrès international des associations jacquaires à Merida en 2026 : 

ils auront lieu le même jour en octobre. On reviendra sur ce sujet à un autre CA. 

3) Les actions et projets en cours :  

- Evolution du dossier concernant l’édition d’un guide de nos chemins bretons : 

Hubert nous rappelle les étapes depuis décembre. Lors de notre dernier CA nous avions fait des 

recommandations pour poursuivre les négociations avec les éditions du Vieux Crayon avec qui nous 

partageons beaucoup de valeurs jacquaires. Ces recommandations ont fait l’objet d’un écrit du président à 

MMDD. Jacques Clouteau a répondu à nos demandes. Les guides pourront être vendus au niveau des 

permanences uniquement là où il n’y a pas de libraire à proximité.  
Les mises à jour seront faites par MMDD sauf pour les accueils pèlerins (AP) qui resteront sous la 

responsabilité de notre association, nous resterons les seuls interlocuteurs des AP. Nous apporterons nos 

listes à MMDD mais avec l’accord express des AP (leur numéro de téléphone et éventuellement leur adresse 

mail, mais pas leur adresse).  
La mise à jour des textes sur l’histoire et la présentation des chemins fait partie de notre travail.  
Nos AP n’auront pas à payer les 42€ actuellement demandés aux hébergeurs “professionnels”. Nous 

offrirons un guide à nos AP. Il y aura bien sûr une mise à jour des hébergements sur le site MMDD. Le site 

Compostelle-Bretagne continuera à diffuser les listes des accueils pèlerins mais pas les hébergements 

commerciaux.  
Il faudra à l’avenir étoffer nos accueils pèlerins car il y aura probablement une augmentation de 

fréquentation de nos chemins. 

Pour la rédaction de la partie ”commerciale”, Jacques Clouteau propose de recruter si possible une personne 

dans notre association apte à faire ce travail, il peut la recruter en CDD sur une durée de 6 mois. 
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Evolution des ventes des guides Lulu : 200 en 2015, 600 en 2023, moins de 300 en 2025. Entretemps nous 

avons mis en place le téléchargement libre sur notre site...Il y a eu 2600 téléchargements gratuits de guide en 

2025...Sur le site il y a eu 37300 clics uniques (c’est à dire de personnes différentes, quel que soit leur 

nombre de connexions) sur notre site du monde entier, dont 7300 sur les hébergements, 9200 consultations 

de carte et 3200 pour les traces GPX...  

Le guide MMDD va être diffusé en 2 étapes :  
- une première édition aura lieu dès la fin de l’année 2026, il s’agit d’un guide reprenant l’intégralité de nos 

chemins bretons jusqu’à Clisson (soit 1440 km).  
- la 2ème étape (prévue 2 ans plus tard) : il y aura 2 guides : le 1er reprenant les chemins au départ de la 

Basse Bretagne (Pointe St Mathieu, Pont-Croix, Voie de Locquirec- Moguériec, Abbaye de Beauport, 

Lorient), le 2ème guide pour les départs de Haute Bretagne (Dinan et le Mont St Michel) vers la voie des 

Capitales et la voie des Plantagenets. Ces 2 guides se poursuivent jusqu’à Saint Jean d’Angély, point de 

jonction avec la voie de Tours. Cette 2ème édition nécessitera la participation des associations du 49, 79, 85 

et 17. Il s’agira donc d’encourager ces associations partenaires. En cas de refus de ces associations nous 

garderons le seul premier guide des chemins bretons. 

Comme dit précédemment, divers courriers ont été échangés entre MMDD et Jean-Marc Ferrand à la suite 

de notre CA du 6 décembre 2025 :  
- mail du 15 décembre reprenant les propositions de Compostelle Bretagne,  
- réponse de Jacques Clouteau le 28 janvier reprenant l’intégralité de nos demandes 
- puis réponse de Jean-Marc le 30 janvier.  
Ces différents échanges sont présentés aux membres du CA. Il s’agit dès lors pour nous d’acter l’ensemble 

de ces orientations et de mettre en place un comité de pilotage au sein de notre structure. Propositions des 

membres : informatique (Nathalie), chemins (Hubert), hébergements (Armelle), communication (Yves ou un 

membre de l’équipe), patrimoine (Pierre Nédellec), bureau (Martine et Jean-Marc), si besoin il pourra être 

rajouté les délégués. Hubert assurera la coordination de ce groupe. Le bon à tirer pour l’imprimeur est fixé 

au 11 novembre, il faudra donc avoir rapidement un rétroplanning.  

Hubert doit préparer un Powerpoint à destination des hébergeurs et des baliseurs (il n’y aura plus de pas à 

pas) pour avoir une présentation uniforme dans chaque délégation partout. 

Il faudra aussi envisager sur le guide un QR Code pour signaler les modifications ponctuelles de chemins 

(intempéries ou autres) ou définitives. Il sera sans doute aussi nécessaire d’inscrire nos chemins au niveau 

des différents PDIPR. 

Après discussion, l’ensemble de ces orientations est validé à l’unanimité des membres présents. 

 

-AG de Plougonvelin : 

Les différents documents (rapport moral, rapport d’activité, bilan financier) ont été transmis aux membres 

du CA. Il s’agit de les valider avant leur présentation à l’AG. Au niveau du rapport d’activité, il est demandé 

de modifier la formulation concernant les sorties des délégations. Les différents documents sont validés à 

l’unanimité. 

Le trésorier rappelle que jusqu’au 31 décembre 2025 les comptes étaient faits sur Excel, à partir du 1er 

janvier ce travail est fait sur un logiciel dédié. 
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Il y a des problèmes avec E-target sur l'envoi vers des adresses hotmail, live et la poste. Nous avons déjà 

payé notre cotisation pour l’année, Nathalie va rechercher si possible un nouveau fournisseur. 

Au niveau des inscriptions, il y a 242 inscriptions (35 pour l’option 1, 5 pour l’option 2, 71 pour l’option 3, 

131 pour l’option 4). 

Actuellement nous avons déjà le quorum pour notre AG. A noter que les inscriptions émanent des 5 

délégations : entre 30 et 40 pour le 22, 35, 44 et 56. 

Il y aura un mail de rappel pour tous les inscrits. 

Le bourdon breton est actuellement chez Michel Millancourt et sera récupéré pour l’AG ainsi que ceux de 

Gisèle et Jean-Claude Bourlès. 

Les participants à l’AG auront tous un badge de couleur différente en fonction de l’option retenue. Il faudra 

insister au moment de l’émargement pour que tout le monde porte son badge. La récupération des badges 

doit aussi être organisée. 

Françoise Bartissol rappelle que les délégués et les responsables de commission doivent lui transmettre 

rapidement leur Powerpoint. 

Pour les émargements, il est nécessaire d’avoir 2 ou 3 personnes maximum par délégation (problème de 

place dans le hall). 

L’après-midi : animation sur la rétrospective des 30 ans. La durée de cette animation sera de 50 minutes et 

sera animée par Solenn et Yves. En dernière partie Jean-Marc fera une projection sur l’avenir de notre 

association. Plusieurs parties : 

 - la création de l’association. 

 -la création des chemins (le premier étant celui de l’abbaye de Beauport) 

 -l’accueil et l’hospitalité, la création de gîte... 

 -le patrimoine avec le livre de Jean Roudier avec les hauts lieux jacquaires de Bretagne. 

- Mouez ar Jakez : écoute d’un morceau de la messe à Compostelle. 

-Accueil, les permanences, notre credencial, la Jakeztela... 

- les évènements marquants des 30 ans 

- la conclusion de Jean-Marc Ferrand : présentation du MMDD avec Jacques Clouteau, la fédé avec Philippe 

Dionet et notre adhésion, et enfin les projets avec Karine Boivin, peut-être faut-il aborder la semaine de 

printemps et la convergence vers Redon. 

-Les jacquets d’honneur : le CA fait confiance aux délégués et accepte les propositions qui seront faites. 

Sera-t-il possible d’avoir des exposants écrivains ? La configuration de la salle ne le permettra sans doute 

pas. On attend pour l’instant d’avoir des demandes de leur part. 

-Convergence vers Redon (semaine de l’Ascension) : Bernard Jacquet nous fait le point sur l’avancée de 

ce dossier. L’arrivée de tous les groupes est prévue à 16h30 au cloître Saint Sauveur où nous serons reçus 

par la municipalité. Le jeudi soir, pas d’animation spécifique, il y aura “quartier libre” sur le port (Vilaine en 

fêtes). Le vendredi : marche dans le Pays de Redon, le soir, film de René Simon au Cinémanivel suivi d’un 
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débat. Le samedi : marche ; le soir : initiation à la danse bretonne. Le dimanche : visite de la ville suivie 

d’un repas en commun à l’ISSAT, lieu de notre hébergement pour les 3 jours.  

Les marches de convergence : 
 -pour le 22 : marche sur 3 jours au départ du Roc Saint André puis Saint Laurent sur Oust, Saint Jacut les 

Pins et Redon. 

   -pour le 29 : marche sur 4 jours au départ de l’Abbaye de Timadeuc (logement pour 2 nuits), puis les 

Fougerets (1 nuit) et enfin Redon. 

   -pour le 35 : marche sur 3 jours au départ de Laillé puis Saint Malo de Phily, Langon et enfin Redon. 

   -pour le 44 : marche sur 3 jours au départ de Nort sur Erdre, puis Blain, Guenrouet et enfin Redon. 

   -pour le 56 : marche sur 3 jours au départ de Malestroit, puis Pluherlin, (Rochefort en Terre), Saint Jacut 

les Pins et enfin Redon. 

5) La vie des délégations et des commissions : 

-Commission communication : Yves précise en préambule que lors de l’AG il annoncera que cette 

commission sera désormais pilotée par Silvain. Au niveau des imprimés, comme vu au CA précédent, une 

affiche va être réalisée. 500 badges en tissu ont été commandés, ils seront distribués à l’AG. Le Ar Jakez 

d’avril sera un numéro standard, la date limite d’envoi des articles est fixée au 25 mars. 

-Un Ar Jakez hors-série spécial 30 ans est en cours de rédaction. Après discussion et vote, il sera édité en 64 

pages (2 personnes opposées à cet investissement), tiré à 3000 exemplaires et distribué par la poste à tous les 

adhérents. Le coût pour l’association sera de 9641€. Les exemplaires restants seront distribués en cadeau à 

l’occasion par exemple de rencontres avec les municipalités traversées par nos chemins. Cette édition sera 

faite pour octobre. 

-Nouvelle présentation d’Ar Jakez : une enquête sera réalisée dans le numéro d’avril. 

-Diaporama et clip vidéo : une maquette réalisée par Sylvie est présentée au CA. Ce clip vidéo sera présenté 

à l’AG. 

-Guide pour les permanences et pour les permanenciers : les maquettes sont en cours de réalisation. 

-Groupe Ouest-France Latitude : rencontre mi-janvier (en présence de Jean-Marc, Hubert, Martine) : il a été 

bien précisé que nous ne sommes pas des chemins de randonnées ordinaires. Nous conservons nos valeurs, il 

s’agit pour Ouest-France avant tout d’amener du flux vers notre site. Les discussions se sont passées dans un 

climat cordial. 

-Connaissance du monde : tournée de Pauline Wald : 1865 personnes ont vu son film en 13 séances, donc 

grand succès et belle visibilité de notre association. 

-Faudra-t-il s’associer au film “Compostelle” avec Alexandra Lamy ou l’évoquer en actualité sur le site ???  

-Support communication : en cours pour flyer, marque-page, flamme... 

-Fresque à Le Gavre : il a déjà été validé 1500€ lors d’un CA précédent. Un membre de l’association 

propose d’écrire “Compostelle” en céramique, elle demande la prise en charge des matériaux pour la 

réalisation, soit 200€. Cette demande est validée par le CA. Une réunion aura lieu en mairie le 12 février 

pour revoir ce dossier et choisir l’artiste qui va réaliser la fresque. 
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-Commission Patrimoine : actuellement réécriture du “chemin faisant” pour nos guides. Il s’agit d’une 

étude historique de nos chemins. Il faudra faire un résumé de ces textes pour MMDD (version papier). Le 

texte intégral pourra être mis sur le site avec des icônes. Il manque toujours une personne du 35 dans la 

commission. 

-Mouez Ar Jakez : le piano appartenant à l’association va être stocké au niveau des archives à Redon. Nous 

attendons toujours la possibilité de mettre sur le site internet tous les documents du chœur. 

-Hospitalité : il manque une personne du 35 dans la commission.  
Il y a eu une session de préparation à l’hospitalité en novembre 2025, une autre aura lieu la semaine 

prochaine. Elle est animée par Gilbert et Liliane de Vézelay pour la dernière fois. Il est proposé une nouvelle 

session en février 2027. Le budget devrait être à la baisse car il y n’y aura plus les formateurs venant de 

Vézelay. Cette session nécessitera le vote d’un budget par le CA. Armelle demande à disposer d’affiches 

pour pouvoir les déposer dans les gîtes où nous adressons des hospitaliers.  
Au niveau de la fréquentation de nos chemins bretons il semble qu’il y ait une baisse estimée entre 12 et 

15% au niveau des nuitées. Pour l’instant Armelle a comptabilisé 580 nuitées mais il manque le 35 et le 56. 

Il semblerait également que les pèlerins aient fait des chemins sur une durée plus courte.  
Pour les futures réunions des hébergeurs il sera nécessaire d’avoir un document précis et commun à tous 

pour informer les accueils pèlerins des modifications liées à MMDD. Armelle est d’accord pour que l’on 

offre un guide à chaque hébergeur, mais ceux-ci doivent venir le chercher (on ne doit pas l’envoyer par la 

poste).  

-Informatique : dans les prochains jours il va y avoir une migration majeure de Drupal avec une petite 

interruption du site. 

-Délégation du 22 : un projet de nouvelle permanence à Paimpol devrait voir le jour en octobre (le 30), la 

salle qui pourrait accueillir cette permanence est située au niveau de l’abbaye de Beauport, à moins de 20 

mètres de la borne 0 km. 

-Délégation du 29 : participation au salon des voyageurs à Morlaix. 

-Délégation du 35 : 21 février, rencontre avec les hébergeurs (présentation MMDD) ; 29 mars, sortie de 

printemps ; fin octobre, marche avec les normands sur Dol de Bretagne. 

-Délégation du 44 : le 28 janvier a eu lieu la 1ère permanence à Chateaubriand à la maison paroissiale avec 

Bernard Le Mené. 

-Délégation du 56 : réunion balisage en janvier, réunion hébergeur en mars, début de préparation AG 2027. 

 

6) Questions diverses :  

-Adhésion ou non à l’association du Mont Saint Michel : faut-il adhérer ? Telle est la question posée par 

Hubert Bonnefond. Après discussion, il a été décidé d’adhérer à cette association, il est rappelé que nous 

avons déjà un pacte d’amitié avec cette association et que nous sommes baliseurs de cette voie vers le Mont 

Saint Michel. 

-Don d’une statue de Saint Jacques : nous avons été destinataire d’un don d’une statue de Saint Jacques 

datée de la 2ème moitié du 18ème siècle, elle est en bois et mesure 1,13m. Des contacts ont été pris avec 

l’évêché de Nantes ainsi qu’avec la DRAC pour pouvoir mettre cette statue dans la cathédrale de Nantes. Le 
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CA acte cette affectation.  Cette statue a besoin de rénovation, si besoin, nous participerons à cette 

restauration. Concernant la statue en granit que nous avons acheté aux enchères, nous déciderons lors d’un 

prochain CA de sa destination. 

 

-Rappel : notre prochain CA aura lieu sur 2 jours les 20 et 21 mars. Il sera demandé aux administrateurs de 

répondre rapidement pour pouvoir réserver l’hébergement nécessaire. 

 

Fin du CA à 15h20, interruption pour le repas de 13h13 à 14h30. 

 

Le Président :      Le Secrétaire : 

Jean-Marc FERRAND    Jean-Luc DANET 

 

 

 

 


